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à l'hôpital Baudelocque, il y a quelques années. C'était alors la 
coutume de donner aux femmes en travail quelques onces de la 
potion alcoolique de Todd. Un jour, les médecins de cette mater­
nité se demandaient s’il ne passait pas de l’alcool de la mère à 
l’enfant. On fit l’analyse du sang de l’enfant, et l’on y trouva en 
effet de l’alcool en nature.

C’est une vérité de la Palisse que l’ivresse des parents est parti­
culièrement dangereuse pour les enfants, au moment de la pro­
création. A ceux qui auraient quelque doute sur cette vérité, je 
rappellerai le témoignage de Nicloux. Dans sa thèse sur la " Dé­
termination de l’alcoolisme ”, Nicloux a en effet démontré que 
l’alcool peut pénétrer tous les tissus glandulaires, tous les produits 
de sécrétion, et que sa présence peut être révélée dans le sperme 
et l'ovule. On comprend alors que sous l’action de ce poison le 
sperme et l’ovule soient entravés dans leur fonction de fécondation 
et d’ovulation. Le système nerveux, qui se forme tout le premier 
dans l'organisme, aura à souffrir plus directement encore que 
tous les autres appareils de l'insuffisance des premières cellules; 
et c'est ainsi que s’explique, à notre avis, l’action des poisons sur 
le développement du fœtus, la possibilité de constater chez le reje­
ton un retard simple vraiment essentiel avec toutes les consé­
quences que celui-ci pourra avoir, débilité motrice, débilité men­
tale, hystérie, et, au dernier plan du tableau clinique : démence 
neuro-épithéliale.

5° Intoxications et infections. — La misère sociale et la misère 
physiologiques des parents sont aussi des cause de retard de déve­
loppement. L’action dystrophiante du paludisme est aussi bien 
connue; on a vu certains enfants hérédo-paludiques atteints de 
dystrophie et de retard de développement. L’intoxication satur­
nine des parents, et le brightisme de la mère sont des causes im­
portantes de retard dans le développement de l’enfant. Enfin il 
y aura lieu de se demander si une infection, une intoxication, un
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